
 

 

 

 

Volet à conserver par le licencié 
 
L’exercice physique pratiqué d’une façon régulière constitue une occupation de loisir saine et agréable. Beaucoup de 
personnes devraient augmenter leur niveau d’activité physique au quotidien, et ce, tous les jours de la semaine. 
Mener une vie active est bénéfique pour la santé de tous. 
 
Ce questionnaire vous dira s’il est nécessaire pour vous de consulter un médecin afin d’établir l’absence de contre-
indication à la pratique d’activités physiques et sportives. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 Si vous avez répondu NON à toutes les questions ci-dessus, vous reconnaissez en avoir pris 

connaissance. La GV Gières ne peut ainsi être tenue responsable. 
 

 Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs des questions ci-dessus, votre état de santé 
nécessite un avis médical avant de commencer ou poursuivre une activité physique. Vous 
devez consulter votre médecin afin qu’il vous examine et vous délivre un certificat médical 
d’absence de contre-indication à la pratique du sport. Certificat à remettre à votre club. Le 
certificat médical doit dater de moins de 6 mois. 

 


